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U61 – Montage des opérations d'import-export

Durée : 4 heures
Coefficient : 4

L'utilisation d'une calculatrice réglementaire est autorisée.

Calculatrice électronique de poche – y compris programmable, alphanumérique ou à écran graphique, – à fonctionnement autonome, non imprimante, autorisée conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999.
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de

tout autre matériel électronique est rigoureusement interdit.

Le candidat est invité à vérifier qu’il est en possession des pages 1/12 à 12/12.

Il est demandé au candidat de se situer dans le contexte des données présentées et d’exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier sa démarche. 

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) le signale très lisiblement dans sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en conséquence.

N.B. : Hormis l’en-tête détachable, la copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. 

PRINTCOM
Créée en 1989, la société anonyme PRINTCOM, dirigée par Michel TEUMA, développe, produit et distribue des films adhésifs pour les marchés de la communication, de la protection solaire et de la décoration : supports pour l’impression numérique jet d’encre grand format, supports adhésifs pour la découpe assistée par ordinateur, films solaires de protection pour le bâtiment et l’automobile.

Avec 140 personnes, elle réalise un chiffre d’affaires de 34 000 000 d’EUR dont 30% à l’exportation (les trois-quarts en Europe). En moins de vingt ans elle s’est hissée au sommet des principaux fabricants européens. En 2001, PRINTCOM remporte le Trophée national du meilleur développement à l’export. En 2004, elle a vendu 6,2 millions de m² de films PVC pour le secteur de la découpe assistée par ordinateur et 2,2 millions de m² pour l’impression numérique.

Les produits pour la Découpe Assistée par Ordinateur (DAO), livrés sous la forme de bobines, sont destinés aux professionnels du marquage et de la communication outdoor (extérieure), soit plus de 2 800 clients en France.

Les utilisations des films PVC adhésifs sont multiples : affichage urbain et enseignes, marquage publicitaire, marquage spécifique, balisage, signalétique, enseignes lumineuses, étiquetage et supports spéciaux.
Cette société a son siège social à Frontignan (34), possède trois filiales aux États-Unis, Guadeloupe et Allemagne et a recours aux services de 36 distributeurs dans le monde.

Dans le cadre de son développement international, PRINTCOM vous confie diverses missions. 

1ère partie – Gestion des exportations (Annexes 1 à 5)

Le 25 avril, PRINTCOM reçoit une demande de cotation CIP d’un client américain, USPRINT, qui se situe à New York.
1.1
Cotation USPRINT

1.1.1 Compte tenu des caractéristiques de la demande et des indications fournies par le transitaire, calculez le prix CIP New York  en USD de cette commande. 
1.1.2 Indiquez si le transport aérien vous paraît être une bonne solution. Justifiez votre réponse.

Le 22 mai, USPRINT envoie une télécopie de confirmation de commande. Les conditions de paiement sont :

· 20 300 USD 

· par virement SWIFT

· à 120 jours date d’expédition 

· Expédition prévue le 25 mai.

1.2 Identifiez les risques encourus par PRINTCOM dans cette opération. 
PRINTCOM décide finalement de se couvrir contre le risque de change grâce à la vente à terme de devises, à la date de la confirmation de commande.

1.3 Couverture du risque de change

1.3.1 Calculez le montant en euros que percevra PRINTCOM à l’échéance.

1.3.2 Déterminez la date du virement.

Le 30 septembre, PRINTCOM constate que le paiement de son client, Delta Com, résidant à Naples, en Italie, n’a pas été effectué. Après plusieurs relances, PRINTCOM dépose une demande d’intervention le 16 octobre auprès de COFACE, dans le cadre du contrat d’assurance crédit Globalliance, pour défaut de paiement de son client.

1.4 Client Delta Com

1.4.1 Tracez sur un axe des temps la chronologie des opérations et les délais à respecter pour obtenir une indemnisation. 

1.4.2 Compte tenu d’une créance impayée de 14 450 EUR, calculez le montant de l’indemnité et de la perte subie par PRINTCOM.

1.4.3 Présentez l’intérêt d’une telle couverture pour l’exportateur.

2ème partie – Gestion des importations (Annexes 6 à 9)

PRINTCOM importe régulièrement les matières premières destinées à la fabrication de ses produits. Les pays d’origine sont principalement situés en Amérique du Nord et en Europe. PRINTCOM cherche à diversifier ses sources d’approvisionnement. Votre supérieur hiérarchique vous charge de réfléchir aux critères de sélection des fournisseurs.

2.1
Listez les critères de sélection des fournisseurs qui vous semblent les plus pertinents pour élargir le portefeuille actuel de l’entreprise.

Elle vient de trouver un nouveau fournisseur chinois, PROFMA INTERNATIONAL CO., Ltd dont l’offre est particulièrement intéressante pour les bobines de films adhésifs en vinyle.

PROFMA INTERNATIONAL CO., Ltd demande un paiement par crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

Le crédit documentaire a été ouvert auprès de la Banque LCL-Crédit Lyonnais de Montpellier. Elle vous envoie une copie de l’avis d’ouverture envoyée par son agence de Beijing (Pékin). 

2.2
Indiquez dans quelle mesure le crédit documentaire peut garantir la conformité et la qualité des marchandises commandées.

Quelques jours après, PROFMA INTERNATIONAL CO., Ltd contacte PRINTCOM pour renégocier certains points de l’avis d’ouverture. La banque notificatrice transmet à PRINTCOM un avenant au crédit documentaire.

2.3 Avenant au crédit documentaire

2.3.1
Caractérisez la procédure que PROFMA INTERNATIONAL a utilisée pour faire modifier le contenu du crédit documentaire. 

2.3.2
Listez les points de modifications.

2.3.3
Analysez les conséquences de ces modifications.

Les bobines de films adhésifs en vinyle sont importées de Chine et transformées en France (impression, traitement, découpe…). 65% sont destinées au marché européen, le reste est réexporté vers des pays tiers, principalement vers les États-Unis. 

2.4 Calculez le montant du coût de revient import total de la commande.
BARÈME

Première partie  - Gestion des opérations d’exportation
40 points

Deuxième partie  - Gestion des opérations d’importation
40 points

Total 
80 points
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ANNEXE 1 : CARACTÉRISTIQUES de la commande de usprint

· Quantités : 124 bobines de film adhésif

· Montant total EXW Frontignan en EUR : 7 660 EUR

· Poids total : 1 830 kg

· Nombre de palettes : 4 

· Dimensions unitaires d’une palette : 80 x 120 x 140 cm

ANNEXE 2 : Informations du transitaire 

· Pré-acheminement : 134,40 EUR

· Surcharge fuel sur le pré-acheminement : 3,90 % 

· Frais de douane export : 86 EUR

· Frais de stockage aéroport : 0,06 EUR le kg brut

· Taxe LTA : 27,20 EUR

· Taxe de sûreté : 0,10 EUR le kg taxable

· Surcharge fuel : 1,05 EUR le kg taxable 

· Risque de guerre : 0,15 EUR le kg taxable

· Fret aérien, au départ de Montpellier : 1,20 EUR le kg taxable

· Assurance : 1,20 % de CPT majoré de 10 %

· Taux de l’EUR/USD : 1 EUR = 1,4 USD

ANNEXE 3 : Conditions de la vente À terme au jour de la couverture

La banque communique les informations suivantes : 

- cours au comptant : 1 EUR = 1,415 / 1,4302  USD


      1 mois
2 mois
3 mois
4 mois

Report
0,0094
0,0101
0,0103
0,0106

- commission bancaire : 0,3%

ANNEXE 4 : CARACTÉRISTIQUES DU CONTRAT COFACE « GLOBALLIANCE »

Extrait du contrat Coface : assurance GLOBALLIANCE

Assurance-crédit

Police "globale - commerciale - politique"

CONDITIONS  PARTICULIÈRES 

Police n°
161231   G21   GLOBALLIANCE

Assuré :
PRINTCOM



ZI Horizon Sud



F-34110 Frontignan

L'assuré déclare avoir pris connaissance des dispositions des Conditions Générales référencées    BG 81.03 qui sont applicables à la présente police et les accepter.

Article 1 – Durée de la police –

(Article 8 des Conditions Générales)

- Date d'entrée en vigueur : 01/03/2008

La présente police est valable un an et sera reconduite par tacite reconduction.  

Article 2 – Nature des opérations assurées –

Toutes marchandises, toutes opérations sauf celles réglées par crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

Article 3 – Durée maximum de crédit –

(Article 12 § 2b des Conditions Générales)

La durée totale du crédit consenti aux acheteurs ne doit pas excéder 180 jours.

Article 4 – Champ d'application de la police –

La police s'applique à l'ensemble des pays étrangers.

A) Pays couverts pour le risque commercial seul :

ALLEMAGNE – ANDORRE – AUSTRALIE – AUTRICHE – BELGIQUE – CANADA – DANEMARK – IRLANDE – ESPAGNE – FINLANDE – GIBRALTAR – GRÈCE – ITALIE – JAPON – LIECHTENSTEIN – LUXEMBOURG – NORVÈGE – NOUVELLE-ZÉLANDE – PAYS-BAS – PORTUGAL – ROYAUME-UNI –            SAINT-MARIN – SUÈDE – SUISSE – ÉTATS-UNIS – VATICAN – ISLANDE –

B) Pays couverts pour le risque commercial et les risques politique, catastrophique et de non-transfert sur acheteurs privés :

Tous pays autres que ceux visés au § A) ci-dessus.

C) Pays couverts pour les risques sur acheteurs publics :

Tous pays.

Article 5 – Clients non-dénommés –

(Article 9 § 1-b) des Conditions Générales)

- Montant maximum du découvert pouvant être consenti à un acheteur : EUR 5 000

- Pays bénéficiaires : ceux visés à l'article 4 § A ci-dessus.

ANNEXE 4 (suite et fin)

Article 6 – Demande d'intervention –

Les dispositions de l'article 14 § 2 des Conditions Générales de la police sont complétées par ce qui suit :

"Pour toute déclaration d'impayé au titre du risque commercial sur acheteur privé, l'Assuré doit adresser à la Compagnie une demande d'intervention dans un délai maximum de :

- 120 jours à compter de l'échéance impayée initiale ou régulièrement prorogée, en cas de carence du débiteur ;

- 30 jours à compter de la date de publication du jugement, en cas d'insolvabilité de droit du débiteur, si cet événement survient avant l'expiration du délai maximum de 120 jours précité".

Article 7 – Délais constitutifs de sinistre –

Par dérogation à l'article 4-a) et d) des Conditions Générales :

·  En cas d'insolvabilité de droit, le sinistre est constitué lorsque la créance a été admise au passif du débiteur et au plus tard 5 mois après réception de la demande d'intervention formulée par l'Assuré, visée à l'article 14 § 2 des Conditions Générales ;

·  En cas de carence pure et simple du débiteur privé, le sinistre est constitué 5 mois après réception de la demande d'intervention formulée par l'Assuré.

Toutefois, pour les créances garanties d'un montant, toutes factures confondues, inférieur ou égal à EUR 3 000, ce délai est ramené à 2 mois.

Article 8 – Récupérations –

Pour les créances impayées au titre du risque commercial, les dispositions de l'article 24 des Conditions Générales sont annulées et remplacées par ce qui suit :

"§ 1 – Toutes sommes - y compris les intérêts de retard et les montants perçus par compensation - recouvrées postérieurement au paiement d'une indemnité constituent des récupérations.

 § 2 – Les récupérations sont acquises à la Compagnie. Toutefois, dans le cas où le montant cumulé des récupérations viendrait à excéder le montant de l'indemnité versée et des frais de contentieux engagés par la Compagnie après versement de l'indemnité, le surplus serait acquis à l'Assuré.

Lorsque les créances indemnisées sont d'un montant, toutes factures confondues, inférieur ou égal à EUR 3 000, les récupérations restent dans leur totalité acquises à la Compagnie.

 § 3 – Les récupérations effectuées en monnaie étrangère sont prises en compte en euros selon le cours réel d'encaissement ou, à défaut, le cours en vigueur à la date de valeur figurant sur l'avis de crédit bancaire.

 § 4 – L'Assuré s'engage à signaler immédiatement à la Compagnie les récupérations dont il a eu connaissance et à lui reverser dans un délai de 10 jours après encaissement le montant qui lui revient".




Fait à MONTPELLIER, en deux exemplaires, le 27 FEVRIER 2008



L'Assuré,





La Compagnie,

ANNEXE 5 : FICHE D’OPTION (Cofanet – Plateforme en ligne –COFACE)

Utilisateur : 89295000

Contrat : 161231 – G21 GLOBALLIANCE

PRINTCOM

« Portefeuille - liste des entreprises – Détail de l’entreprise – Garantie @rating » 

@rating Garanti

ENTREPRISE

Nom : 
DELTA COM
 



Registre du commerce : 3267 Napoli

Adresse





Numéro EASY : 00000442727545

Ville : 
Napoli





Référence COFACE : 270 004283

Pays : Italia

Produit actuel : GARANTIE @RATING

Vous avez une garantie @rating sur cette entreprise.

Le @rating correspond au montant garanti tel que défini dans votre contrat.

Date de la demande : 26/04/2008

Date d’effet : 27/04/08

Rating : @@@

Montant : 20 000 EUR 


ANNEXE 6 : RÉCAPITULATIF DE LA COMMANDE PASSÉE PAR PRINTCOM À PROFMA INTERNATIONAL CO. LTD, sur la base d’une valeur CFR

· Date de la commande : 18/06/08, paiement à 90 jours date d’expédition 

· 1 TC 40’

· 22 palettes 80 x 120 x 180 cm

· Total gross weight : 12 662 kg

· Total volume : 38,616 m3
· Valeur FOB port chinois : 88 293,58 USD

· Fret maritime : 1,28 USD/UP

· Port d’arrivée : Sète ou Fos/Mer

· Assurance : 1,15% du CFR majoré de 10%

· Post-acheminement : 750 EUR

· N° nomenclature TARIC : 3920439090

· 1 EUR = 1,55 USD

ANNEXE 7 : Avis d’ouverture d’un crÉdit documentaire

LOC.ID: LYONMZ OUTCOMING SWIFT MSG-700 TEMPLATE-25060100


21/06/08

{1:FOiCRLYFRPPGXXX3952657440} 

{2:07001348070907LIKICY2NA00156617988830709071248N} 

{3: {108: 181DC0709070169B}} 

** 27: SEQUENCE OF TOTAL 

: 27: 1/1

** 40: FORM OF DOCUMENTARY CREDIT: 

40A: IRREVOCABLE

** 20: DOCUMENTARY CREDIT NUMBER 

: 20: 153/08/11962 

** 31C: DATE OF ISSUE 

: 31C: 08/06/21

** 40: FORM OF DOCUMENTARY CREDIT 

: 40E: UCPURR LATEST VERSION 

** 31D DATE AND PLACE OF EXPIRY 

: 31D: 08/09/21 IN CHINA 

** 50: APPLICANT

: 50: PRINTCOM

ZI HORIZON SUD

F 34110 FONTIGNAN 

FRANCE

** 59: BENEFICIARY 

: 59: PROFMA INTERNATIONAL CO., LTD

19 FLOOR A Bldg # 18 ANCHONG ROAD

62100 MIANYANG, SICHOUAN

CHINA 

** 32B: CURRENCY CODE, AMOUNT 

: 32B: USD 88 343 

** 39A PERCENTAGE CREDIT AMOUNT TOLERANCE 

: 39A: 10/10 

** 41 AVAILABLE WITH ... BY... 

: 41D: CREDIT-LYONNAIS 

City Building, suite 1803, 19 Jian Guo Men Waï Dajie

IN BEIJING 

CHINA

BY DEF PAYMENT

** 42P DEFERRED PAYMENT DETAILS 

: 42P: 90 days after transport document date 

** 43P PARTIAL SHIPMENTS 

: 43P: ALLOWED 

** 43T TRANSHIPMENT

: 43T: ALLOWED 

** 44 SHIPMENT/DISPATCH/TAKING IN CHARGE FROM/AT... FOR TRANSPORT.TO 

44E: ANY CHINESE PORT 

**44 SHIPMENT/DISPATCH/TAKING IN CHARGE FROM/AT... FOR TRANSPORT.TO 

44F: SETE and/or FOS/MER port 

** 44C LATEST DATE OF SHIPMENT 

4AC: 08/10/31 

ANNEXE 7 (suite et fin)

** 45 DESCRIPTION OF GOODS AND/OR SERVICES

   45A: VINYL ADHESIVE FILMS 




:XW BENEFICIARY'S WAREHOUSE, Incoterms 2000. 

** 46 DOCUMENTS REQUIRED 

01. Commercial invoice in quadruplicate all duly stamped and originally signed by the Beneficiary. 

02. Full set clean on board Bills of Lading issued or endorsed to the order of Crédit Lyonnais, 20 Bd Victor Hugo, 34000  Montpellier marked freight payable at destination, notifying Applicant (full name and address and Crédit Lyonnais 20 Bd Victor Hugo, 34000, Montpellier.)

03. Packing List in triplicate. 

04. Inspection certificate in triplicate, issued by SGS, Bureau Veritas or equivalent organism, in the exporter’s firm or before shipment of the goods on board.

05. Certificate issued by the Carriers who issued the relative Transport Document or their Agent(s), indicating the name of the Carrying vessel, Transport Document's number and date and certifying that the carrying Vessel is: a) Holding a Valid Safety Management System Certificate as per Terms of International safety Management Code and b) classified as per Institute Classification Clause 01/01/2001 by an appropriate Classification Society. In case of transhipment this certificate should certify that the on-carrying vessel is also in compliance with a) and b) above. 

** 47 ADDITIONAL CONDITIONS 

: 47A: 

01. Invoices to certify that goods shipped are in accordance with proforma invoice N° 389144

03. All documents must be issued in the English language

04. We are informed that insurance is being arranged by the beneficiary. Transport documents bearing a date prior to the L/C date are not acceptable. 

05. Charges from EXW to CIF any E.U. port are payable at by beneficiary. 

06. In case of transhipment, transport documents should indicate the transhipment port and the Shipping Agent in Country of final destination. 

07. Separate set of documents and separate presentation must be made for each shipment of goods. 

08. A minimum charge of EUR 85,00 discrepancy fee plus all relative teletransmission charges will be deducted from the reimbursement claim for each presentation of discrepant documents under this Documentary Credit. Notwithstanding any instruction to the contrary, these charges shall be for the account of the beneficiary. 

** 71B CHARGES 

: 71B: All Bank charges outside France are for Beneficiary's Account

** 48 PERIOD FOR PRESENTATION 

: 48: Documents must be presented within 21 days after shipment date as indicated on transport documents but within the credit validity. 

** 53 REIMBURSING BANK 

: 53 D: Crédit Lyonnais, city Building, Suite 1803, 19 Juan Guo Men Waï Dajie, Beijing, China

** 78 INSTRUCTIONS TO THE PAYING/ACCEPTING/NEGOTIATING BANK 

: 78: Claim by authenticated message from the Issuing Bank's H/O US account No.400-87Z1417-00 USD with COBADEFF at Maturity. A complete set of documents (including at least three invoices) must be forwarded to Crédit Lyonnais, 20 Bd Victor Hugo, 34000 Montpellier by courier/registered airmail and the remaining documents by subsequent registered airmail, at beneficiary's expense. 

Annexe 8 : AVENANT AU CRÉDIT DOCUMENTAIRE 

{1:FOiCRLYFRPPGXXX3952657440} 

** 27: SEQUENCE OF TOTAL 

: 27: 1/1

** 40: FORM OF DOCUMENTARY CREDIT: 

40A: IRREVOCABLE

** 20: DOCUMENTARY CREDIT NUMBER 

: 20: 153/08/11962 

** 31C: DATE OF ISSUE 

: 31C: 08/07/15

** 31D DATE AND PLACE OF EXPIRY 

: 31D: 08/11/15 IN CHINA 

** 46 DOCUMENTS REQUIRED 

02. Full set clean on board Bills of Lading issued or endorsed to the order of Crédit Lyonnais, 20 Bd Victor Hugo, 34000  Montpellier marked freight collect, notifying Applicant (full name and address and Crédit Lyonnais 20 Bd Victor Hugo, 34000, Montpellier.)

** 47 ADDITIONAL CONDITIONS 

: 47A: 

05. Charges from EXW to CFR any E.U. port are payable at by beneficiary. 

Annexe 9 : Droits de Douane

Code TARIC
3920439090

Description


Pays d'origine/destination :
erga omnes 

Import 

Droit pays tiers : 6.50 %
Règlement/Décision 

Pays d'origine/destination :
SPGA
Excl (MM) 

Import

Préférence tarifaire : 0 %
Règlement/Décision 

 Pays d'origine/destination :
SPGE 

Import 

Préférence tarifaire : 0 %
Règlement/Décision 

Pays d'origine/destination :
SPGL
Excl (CN) 

Import 

Préférence tarifaire : 3.00 %
Règlement/Décision 
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